
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE PARENTS DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE DE KAMOURASKA–RIVIÈRE-DU-LOUP, TENUE LE 7 JUIN 2016, À 
LA SALLE KAMOURASKA DU CENTRE DE SERVICES DE RIVIÈRE-DU-LOUP, À 19 H 30. 
 
Étaient présents : 
 

Nom Statut Conseil d’établissement des écoles 

Chantal Landry Représentante Monseigneur-Boucher, Saint-Louis (Kamouraska) et 
Saint-Bruno 

Magali Émond, 
présidente 

Représentante 
et  
représentante 

de la Marée-Montante, de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-
Filante  
Polyvalente La Pocatière 

Louise Gauthier,  
secrétaire-trésorière 

 

Représentante 
et 
substitut 

Sacré-Cœur 
 
Polyvalente La Pocatière 

Marie-Claude Boucher Représentante 
Hudon-Ferland, Sainte-Hélène et Saint-Louis de Saint-
Joseph 

Christine Malenfant Représentante Moisson-d’Arts et La Chanterelle 

Pascale Dubé Représentante Vents-et-Marées (Cacouna), Desbiens et Saint-Modeste 

Suzie Lemelin Représentante Vieux-Moulins, Notre-Dame-du-Sourire et Riou 

Marie-Andrée Audet Représentante Internationale Saint-François-Xavier 

Patrick Lehoullier 
Représentant  
(sans droit de vote) 

Notre-Dame-du-Portage et Les Pèlerins 

Stéfanie Landry 

Cindy Simard 

Représentante 

Substitut 

Roy et Joly 

Roy et Joly 

Marie-Ève Côté Représentante Lanouette 

Marie-Lyne Cayouette, 
vice-présidente 

Représentante Secondaire de Rivière-du-Loup 

Hélène April Représentante CCSEHDAA 

Éric Choinière Responsable du 
comité de parents 

 

 
Étaient sans représentation : 
 
Conseil d’établissement des écoles : Secondaire Chanoine-Beaudet. 

CP-2015-2016 :  7 juin 2016 
Date d’adoption : 6 septembre 2016 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

1.1 MOT DE BIENVENUE ET VÉRIFICATION DU QUORUM (À 19 H 30) 
 
Après constatation du quorum, la présidente ouvre la séance par les salutations d’usage et souhaite 
la bienvenue à tous. 
 
 
1.2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 7 JUIN 2016 
 
La présidente fait la lecture du projet d’ordre du jour. 
 
CP-2016-06-939 
 
IL EST PROPOSÉ par Hélène April et UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
QUE le projet d’ordre du jour soit adopté comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance 
 1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 7 juin 2016 
 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance du 17 mai 2016 
 1.4 Suivis au procès-verbal : 
  - Retour sur le Congrès de la FCPQ des 3 et 4 juin 2016 
  - Prix reconnaissance FCPQ 
 
2. Dossiers de consultation 
 2.1 Objectifs, principes et critères de répartition des ressources matérielles 2016-2017 – 

Résolution 
 
3. Dossiers de décision 
 3.1 Projet – Info-CapsulE : Activités éducatives (reporté) 
 3.2 Formulaire de vote : « Une école dynamique, des parents engagés 2015-2016 » 
 
4. Dossiers d’information 
 4.1 Présentation de la lettre de remerciements pour les directions 
 4.2 Rapport annuel : Rapport des représentants 
  
5. Dossiers divers 

5.1 Mot de la présidente et correspondance 
5.2 Les « Bons coups » de nos écoles 
5.3 Rapport des représentants : 

a) Trésorière : REMISE DES COMPTES DE DÉPENSES 
b) Commissaire Parent 
c) Délégué FCPQ 
d) Délégué MSSS/MELS/MFA 
e) EHDAA 
f) Comité consultatif du transport 
g) Agent de communications 

 
6. Clôture de la séance et prochaine rencontre :  
 Mardi le 6 septembre 2016 – Saint-Pascal à 19 h 30 
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1.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 MAI 2016 
 
CP-2016-06-940 
 
IL EST PROPOSÉ par Marie-Ève Côté et UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance du 17 mai 2016 soit adopté tel qu’il a été présenté. 
 
 
1.4  SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 

- Retour sur le Congrès de la FCPQ des 3 et 4 juin 2016: 
 

Madame Chantal Landry fait rapport de sa participation au congrès de la Fédération des 
comités de parents du Québec 2016 : 
 

 Remise d’un Prix reconnaissance à madame Magali Émond; 

 Conférence d’ouverture de monsieur Fred Pellerin, sur l’importance du maintien des 
écoles de village; 

 Participation à divers ateliers : 
- Les comportements sexuels des jeunes; 
- Éduquer les enfants sans y laisser toute son énergie; 
- La collaboration école-famille; 
- Ambiance positive lors des repas avec les enfants. 

 
 Madame Marie-Ève Côté fait rapport de sa participation au congrès de la Fédération des 

comités de parents du Québec 2016 : 
 

 Participation à divers ateliers : 
- L’éducation financière de mon enfant; 
- « Pas de chicane dans ma cabane »; 
- La discipline : un jeu d’enfant!; 
- Une approche « responsabilisante ». 

 
- Prix reconnaissance FCPQ : 

 
Madame Magali Émond confirme avoir reçu un Prix reconnaissance de la Fédération des 
comités de parents du Québec. 
 

 
2. DOSSIERS DE CONSULTATION 

 
2.1 OBJECTIFS, PRINCIPES ET CRITÈRES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

FINANCIÈRES 2016-2017 
 

CP-2016-06-941 
 
CONSIDÉRANT la présentation des « Objectifs, principes et critères de répartition des ressources 
entre les établissements 2016-2017 » faite à la séance ajournée du 17 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’un document synthèse de 19 pages a été présenté afin de faciliter la 
compréhension, par les parents, du document officiel qui, lui, contient 109 pages; 
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CONSIDÉRANT QUE la synthèse présentée a permis aux membres du comité de parents de mieux 
comprendre les enjeux du document et de donner du sens à la consultation; 
 
CONSIDÉRANT le contenu du document, les changements proposés, l’article 96.24 LIP qui prévoit 
la possibilité de reporter un surplus au budget d’une école, et l’article 275 LIP qui prévoit une 
répartition équitable des ressources entre les établissements; 
 
IL EST PROPOSÉ par Suzie Lemelin et UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 

 Quant à la date de présentation : 
 
- QUE le comité de parents souhaite pouvoir être consulté le plus rapidement possible et au plus 

tard à sa rencontre du mois de mai, afin d’avoir un délai suffisant pour recevoir l’information, 
échanger et répondre à la consultation; 

 

 Quant au principe de l’intervention préventive des difficultés au préscolaire et au 
1er cycle du primaire : 

 
- QUE le comité de parents est en accord avec le principe de prioriser l’intervention préventive au 

préscolaire et au 1er cycle du primaire, tout en s’assurant que les élèves des autres niveaux et 
ayant des besoins ne soient pas négligés; 

 

 Quant aux changements proposés en lien avec les budgets des comités et conseils 
d’établissement : 

 
- QUE le comité de parents est en accord avec le budget fixe de 9 000 $ au comité de parents, 

de 1 850 $ au CCSEHDAA et un budget variable de 1 100 $ à 1 500 $ aux conseils 
d’établissement; 

 
- QUE le comité de parents est en accord avec la répartition proposée pour les budgets de 

fonctionnement des conseils d’établissement, laquelle semble plus équitable; 
 

 Quant à l’utilisation des surplus cumulés des années antérieures dans les budgets de 
fonctionnement des comités : 

 
- QUE le comité de parents réitère sa proposition adoptée en 2015 à l’effet que les surplus 

cumulés des années antérieures réalisés par chaque conseil d’établissement soient réinvestis 
en services directs auprès des élèves de cet établissement (transfert dans leur budget de 
« réussite éducative »); 
 

- QUE le comité de parents réitère sa proposition adoptée en 2015 à l’effet que les surplus 
cumulés des années antérieures réalisés par le comité de parents et le CCSEHDAA soient 
répartis également entre les écoles primaires et secondaires de la commission scolaire, afin 
qu’ils soient réinvestis en services directs auprès des élèves de ces écoles (transfert dans leur 
budget de « réussite éducative »); 

 

- QUE les montants des surplus cumulés au 30 juin 2015, pour chaque conseil et comité, soit 
déposé, pour information, au comité de parents; 

 

- QUE ces surplus cumulés soient réinvestis, par la commission scolaire, à la hauteur à laquelle 
le ministère permettra l’appropriation des surplus cumulés des commissions scolaires aux 
termes des Règles budgétaires 2016-2017; 
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 Quant aux dépenses admissibles au budget de fonctionnement des conseils 
d’établissement : 

 
- QUE le comité de parent réitère sa proposition adoptée en 2015 à l’effet que la liste des 

dépenses admissibles au budget de fonctionnement des conseils d’établissement soit mise à 
jour, clarifiée et cohérente d’un milieu à l’autre. 

 
 
3. DOSSIERS DE DÉCISIONS 
 
3.1 PROJET – INFO-CAPSULE : ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 
 
Ce sujet est reporté à la rencontre de septembre 2016. 
 
 
3.2 FORMULAIRE DE VOTE : «  UNE ÉCOLE DYNAMIQUE, DES PARENTS ENGAGÉS 
2015-2016 » 
 
Madame Magali Émond invite les membres à remettre leur formulaire de vote pour le Programme 
de bourses 2015-2016 du comité de parents. 
 
Les résultats seront dévoilés dans les prochaines semaines. 
 
On suggère d’introduire la catégorie « sciences » pour 2016-2017. 
 
 
4. DOSSIERS D’INFORMATION 
 
4.1 PRÉSENTATION DE LA LETTRE DE REMERCIEMENTS POUR LES DIRECTIONS 
 
Madame Magali Émond dépose une lettre de remerciements qu’elle a transmise à l’intention des 
directions d’école pour leur appui aux activités du comité de parents. 
 
 
4.2 RAPPORT ANNUEL : RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 
 
Madame Magali Émond sollicite les représentants aux divers comités afin que le compte rendu 
annuel de leurs activités soit transmis avant le 24 juin 2016. 
 
 
5. DOSSIERS DIVERS 
 
5.1 MOT DE LA PRÉSIDENTE ET CORRESPONDANCE 
 
Madame Magali Émond remet une carte de remerciements à tous les membres du comité de 
parents et les remercie de leur belle participation tout au long de l’année 2015-2016. 
 
 
5.2 LES « BONS COUPS » DE NOS ÉCOLES 
 
Madame Marie-Claude Boucher informe des « Bons coups » de son école : 
 

 Les élèves ayant commis des « actes de bienveillance » à l’école ont eu le privilège de jouer à 
la cachette dans l’école; 
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 Les élèves ont pu accueillir des élèves de la Nouvelle-Écosse dans le cadre d’un échange 
étudiant; 

 Les élèves ont pu participer à la Dictée Richelieu. 
 
Madame Louise Gauthier informe des « Bons coups » de son école : 
 

 Les élèves ont pu participer à un concert de musique regroupant des élèves du primaire et du 
secondaire; 

 Les élèves ont pu échanger avec des personnes âgées dans le cadre d’activités communes; 

 Les élèves ont pu participer à la Course de l’Anse à La Pocatière. 
 
Madame Marie-Andrée Audet informe des « Bons coups » de son école : 
 

 Les élèves ont pu participer à une pièce de théâtre en anglais au Centre culturel de Rivière-
du-Loup. 

 
Madame Marie-Ève Côté informe des « Bons coups » de son école : 
 

 Les élèves ont pu participer à une activité : l’Animagerie, et découvrir de nouveaux animaux et 
insectes. 

 
Madame Christine Malenfant informe des « Bons coups » de son école : 
 

 Les élèves des écoles de deux villages différents ont pu présenter un spectacle commun. 
 

 
5.3 RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 
 
a) Trésorière 
 
Madame Louise Gauthier informe que le solde du budget 2015-2016 du comité de parents est de 
1 992,00 $, dont 1 000,00 $ pour le Programme de bourses. 
 
Elle rappelle aux membres l’importance de lui remettre, ce soir, leurs comptes de dépenses 
2015-2016. 
 
 
b) Commissaire-parent 
 
Madame Suzie Lemelin informe des principaux sujets traités à la dernière séance du conseil des 
commissaires : 
 

 Nominations aux postes de directions et directions adjointes d’école; 

 Adoption des plans d’effectif; 

 Contrats de construction pour la période estivale. 
 
 
c) Délégué FCPQ 
 
Madame Chantal Landry a déjà fait rapport de sa participation au congrès de la Fédération des 
comités de parents du Québec (sujet 1.4). 
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d) Délégué MSSS/MELS/MFA 
 

Les rencontres du comité MSSS/MELS/MFA sont actuellement suspendues. 
 
 
e) EHDAA 
 
Madame Hélène April informe que la prochaine rencontre aura lieu le 8 juin prochain. 
 
 
f) Comité consultatif du transport  
 
Madame Marie-Lyne Cayouette informe que la rencontre du 25 mai 2016 a été annulée. 
 
 
g) Agent de communications 
 
Madame Magali Émond informe que le site Internet du comité de parents est mis à jour 
régulièrement 
 
 
5. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
 
CP-2016-06-942 
 
IL EST PROPOSÉ par Magali Émond et UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
QUE la séance soit levée à 21 h 40. 
 
 
Prochaine rencontre : Le mardi 6 septembre, à 19 h 30, à Saint-Pascal. 
 
 
 
 
 
    
Éric Choinière, secrétaire par intérim Magali Émond, présidente 


